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,< ,j COï"IPTE RENDU ANALY'SIQUE D?UNE REUNION DE 
' A C MilISS ON D ; 

;' BXCFLLENCE. KHAsHAB-,P~CHH,~~~INISTRE DES, 'Y/ .:/ 
AFFXIRES ETRANGERES DE L'EGYPTE, * 

.‘: i, ’ 

tenue à ,Beyrouth le 22 mars 1949, 
., 

.i: : :. ./’ .:, .’ ; 

P2ésent.s: M, de EQisanger (France) 
Turquie) 

- PrBsident 
M. Ya1ëi.n 

. ,: ! M, Ethri;dge i E,U,A, 1. 
M, Azoarate 1< - Secrétaire priticipal 

S ,E, *Kha,&&$ P&ha - iuiini'st're des Affaires 
'. "' < !: cri 

'S.E. Abdé'l Moneni &stapha 
Etrange,res de l'Egypte 

- Xtnistre Plenipoten- 

I;e PR&&+;. ,: I ,:, 
I 

“i’. apres'av;ir souhaité lkbienvenue aux r’e pré - 
. , ,. [ ‘. . . . . 1 

sentants de l$gypte, 'souleveila'question des refug-lés, Il explique 

quvau cours de sa'&.site dtinsles capitales kabes'i'on a demande à 

lti Commission que le probid~~ë“des,refugi~s soit discuté avant tout 
., 

autre problème, On a deMnd6 à la Commission d*obtcnir des assuran- 

ces de la part du Gouvernement d9Israel'&e-'les réfugiésseront illA- 

toS.sék à re$ener leur$ foyers'; Malheu2eusemPnt, la Coimflission riva 
c 

pas trouvé là réponse du G&&&iement d~Ikrae1 's&tfsfaisante,Israel 
2 ; 

nIa pas dit'qufi.1 niaccepterait pas le PrincJ# .du droit de 'retour , * ..,. 
de tous Ies réfugiés'da/s,,leurs foyers, DeO.plkk~le Gouvernement 

d?Israel ~‘c’~nsi~~$& que le problhki &es +éfugi,$s ‘était ii& & l.$é, 

tablissement général de la paix. 
, ,i / : : !. 

était satisfaisante., 
la ,u,s~.G&~:, .d& $$p@~&&>‘ 'de&urerait L.c;ujours 

un problbme', I;s Pr6sident demande au Ministre des Affaires Etrangères 

de se prononcer sur cette question, 
/Le MINISTRE 



Le i;lINITjTRE DES AFFAIRES ETRANGERES exprime sa surprise 

que cette question qui a été'lfobjet de débats prolongés ti ~VAS- 

senblée,.Générale soit soulevbe de nouveau, L'Assemblée a adopté 
. :,. .,<,! 1 

la seule attitude possible en proclamant le droit des réfugies 

de regagner leurs foyers, Le iJlinistre est fermement convaincu que 

la paix ne peut êtr&r&tabli.e avant que les réfugies aient regagné 

leurs foyers, Le'ï&nistre attire Ifattention sur le fait que le 

Comte Bernadette a d6claré que les réfugiés .doivent &re autorishs 

à rentrer chez eux sans aucune condition et que les Nations Unies 
. 

doivent se charger de réinstaller ailleurs ceux qui ne ‘retourne- 

raient pas chez eux, Dpaprès l'avis du Ministre,chaque arabe vou- 

drait retourner dans sa ville ou son village; si, nkanmoins, il 

y en avait parmi eux qui ne le desiraient pas,c'est qu'une vie 

paisible dans leurs anciens foyers ne leur serait pas garantie, 

Le ïqinistre ne voit pas de raison de discuter un principe qui a 

déjà été &;ibli, 'et pense qu'il n'est pas logique que les Nations 

Unies tolèrent le refus des juifs -dsaccept,er ce principe, 

Le fait que certains réfugiés pourraient ne pas vouloir 

rentrer chez eux sans avoir des garanties ne doit pas renforcer 

Ifopposition des juifs vis-à-vis drun juste principelqui a Bté 

Etabli par les Nations Unies, 

Le PRESIDENT approuve les r.emarques du i$i.nistse du point 

de vue humanitaire et 16gnl. Il souligne, néanmoins, que le pro- 

blème des r6fugi5s se pose également de facto et qur'on doit y 

apporter une. solution, 11 ,demande alors à M, Ethridgeed~exposer 
*I 

le point de vue 'de la Commission de Conciliation sur lkspec& pra- 

tique du problkne, 

M, ETHRIDGE explique que si la,Commission .ne svétait pas 

préoccupée du principe du rapatriement des réfugi&s,elle nvaurait 

pas demande au Gouvern&ent drIsrae1 des assurances à ce sujet, 

/IL assure ,' 
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.Il pssure le 2U.nistre que la Commission ne relâchera pas ses ef- . . 

. ,' forts..,en,vue.d?obtenir,l.!accept~tion par Israel de la résolution . ,. _i 

de IrAssemblee et du principe.q,ui en découle, < . . 

M, Ethridge souligne,néanmoins, quPi.1 y a certains points 

urgents doordre pratique à,,considérer, 

Les membres,de la Commission ont ëté témoins occulaires 

,.des conditions de vie dans,les camps de rhfugiés, Ils ont constaté 

une perturbation dvordre politique et économique non seulement dans 

,les camps mais.aussi dans les localites ob ces camps sont situés, 

Gaza., par exemple, . cornpteldéjà 2I0,COO refugiés.et l'Egypte y en- ., 

voie encore II.000 re,fugies. La.vie éconor@.que de cette région'est 

.a,rr@t&; le fardeau impos,é: par La présence des rBfugi,és dbsorganise 

serieusement le travail de,la,population locale. Cette perturbation 

economique produit une perturbation dfordre politique. qui prdoccupe 

ser,ieusement.aussi,bien,la Commission que les Gouvernements arabes, 

Ce qui est vraide Gaza, _.t I continue PI, Ethridge ,lfest également 

des autres regions; d:Tulkarm, par exemplej la terre la plus fertile . 

Y se trouve soit dans l,e, territoire tenu: par: Israel soit dans le No ,, I 

. ManVs I,and.,S, Les refugies de c,ette région constitue,nt un fardeau .;. I 

consider:Jble qui. pÈse sur la population locale, laquelle, en raison I. i. 

.,des conditions creees par la ,guerre, est de, moins, en moins capable . 

de i subvenir à ses. propres, ,besqi.ns . Il en resulte une perturbation ..I_ . . . . .I. 

.dVordre polit;Lgue et éconpm$que toujours çrois,sante?- , ; .:. :. .i. .., . ‘. : .,. ‘. :. , 

:::’ De, lfay;L,s :de M, Ethridge,. les !’ arapes doLvent e,xsmi.ner si < - ..: .‘.<. 

un principe abstrait, imp,orte. davantage : que le : réglement effeotif 

du problème.,,Israel: nfa,pas dit qu'il nVaccepterait pas un certain 

nombre de réfugiés mais qu’il ne pouvait pas pnéciser, ce nombre . . , 

avant le reglement final de la paix. - ', . 

M. Ethridge .estime que les Etats arabes doivent avoir pre- . 

sent à lvesprit certaines réalités de la situation, En premier 

lieu, il est évident quvil y aura un certain nombre de réfugiés 

/qui volontairement ', 
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à la Co~ission de conc,iliation de se chargeyde ,~‘env~Y@r ces r6fu- ,. ,’ *,.:,.I ‘. , . 

giés @ns leurs foyers éi qe ‘S,erELIJ.t,,~n fait, .l”tt,fT, .:c”:?t<e, “lXs 
:. ,, _;i. .‘.. ., 

intérêts, ‘.. ,’ :. .i .; 
. ..<’ ;; ,.‘i. ;, 

En second lieu, .le f,ondS de s.ecOUrS .aCtUel ;,,s;ora eP$se avant .:. ..:.:. L .<.< t / _. .I_ . : 
11 r&glement du prob.l&me, M, gthridg? ST,, demancje ce qui, arrivera 
.: ., , . . 

alors, parlant ei tant que repr&senta..nt de.s. Et.ats Unis il souli.fP$ 
. 

qu’une sorme de 16.000.000 de DolLars de Iyedits vient drêtre votee :< . -II : 
par le Congrks et remarque qu'il ne sera pas possible de demander 

sa; I ,I I 

de nouveaux crédits à la session.,actue+le,,,,De plus,.le Congrk3 Se . .L. 

sépare en Juillet et ne se reunira pas avant Janvier, Ce ne sera 
.! ..' 

donc pas avant Mars de l~an.n& prochaine que les F&ats Unis pour- - . 
r,ont faire un autre versement, Le. besoin urgent d'un secours pro- 

visoire s'impose! La Commission espére que les Arabes presenteront 

des, projets dr,+de intermediaire en organisant lestravaux publics 

ou d,fautres entreprises destinees & fOurnir:du $ravai.l,aux rE!fu@es, 
,. ._. . , 

En troisième lieu,dit M, Ethridge, il faut absolument r6ins- 

talIer ceux des réfugies qui ne retourneront pas dans leurs faylrs. <. I 

A son avis, ce problème,, 
. 

de même que tout règlement final de +t,~n- 

semble du probleme des réfugiés est lié au développement +conomique 
: . , .’ 

&néral du Proche Or$e$, A ce propos, 
.I ivl, Ethridge attire l;st,t,en- .< ,' 

tien Sur le Paragraphe 10 de la réso+ution .i+ 11 DB.cqmbre de.lvAse 
. -. 

semblée Générale qui charge.la CommissZon +e Gongiliatj,on be recher- 'L.. , ,(. .., 

cher des arrangements ,avec les Gouv.~rnement:s. intéressés en vue de, ..',,. ., ! I< 

faciliter le dGveloppement économique., de la rGgi;on, i, I b 

Le MINEJTRE répond qu’à son avis .il nIy a qufune.seule solu- ,.' 

tiOn Possible du problème: permettre a,~ réfug,iés de re,gagner leurs 
<L ,..I . .,/ 

foyers, i Leur fournir simplement du secours ne servirait.. point g, les ,. I 

réintégrer dans leurs foyers. La question de Pa&estine..est, issue, 

) y. ..f , .  :../du,desir, ,. ;,; 

: 
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du d6si.r des Nations Unies dvaider les refugi6s dVEurope à se ~6ins- : </ :, 
take'r enleur" donnant des terres qui ne leur appartiennent pas. 

'. : ,.i ,< ., .b.. 
Mais quand ce sont les Arabes qui demandent qu'on rapatrie leurs > '. 
-p&figiés, 

., .<. 
on leur répond que c'est impossible. , '. 7. ..' ': > ,.. . . ,.' _. 

Le PRESIDEkT" rbpond que le problème existe quand même et que 

la Commission est soucieuse de voir les Etats arabes contribues à 
s I 'i ;: .l : ., ,. ..I 

sa'solution, Certains Etats arabe s ont consenti à exposer leur point . ?,,,< ' ; , 
de'.vue sur la question et la Commission voudrait bien que le Gouvcr- 
,. ; _'. 
nemént egyptienfasse de même, 

Le MINISTRE réplique quiil n'a rien & ajouter. 

14, ETHRIDGE demande au cdinistre des Affaires Etrangères com- 

ment il propose de mettre à exdcution la solution qutil a sugg&réc, 

Le MINISTRE dit que la seule façon possible de rendre cffec- 

tive la résolution de lV:Lssemblée Générale est de ramener les réfu- 

gibs dans leur propre r6gion et de les laisser vivre ri leur guise, 

Il ne voit pas dtautre solution, 

,Le PRESIDENT dit que bien que les réunions de Beyrouth soient 

plus particulièreulent convoquées en vue de discuter le probl&me des 

i rSfugies, il y a dvautrcs questions ii étudier. Il serait utile, par 

exemple, de connafCtre le point de vue du Gouvernement egyptien con- 

cernant l'internationalisation de Jerusalem. 

Le XINISTRE répond'que bien qu'il soit plus logique de donner 

Jérusalem aux Arabes, C-tant donné leur vieille réputation de toléran- 

ce, la pr6sence d'un grand nombre de Juifs dans cette ville rend cette 

solution difficile, LvEgypte acceptera, par conséquent, lrinternatio- 

nalisation de la ville dans l?intBr& de la libert6 du culte, mais 

seulement à condition qu'il y ait des .garanties que J&wsalem restera 

désormais une Ville internationale, Le Ministre des Affaires Etran- 

gères et le Gouvernement Egyptien craignent qufune fois les troupes 

arabes retirées de la ville, les Juifs ne sven emparent, Les Nations 

PJ nies 
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Unies.di,Tont alors qurellcs SB trouvent devdnt un fxit accompli et . . 

n..!,entrepyendront aucune action, Si on donne des garanties satisfai- ,..'. .1. 

santes du statut international permanent de la ville et& son libre 

aCcèS,.le Gouvernement Egyptien acceptera volontiers son internatio- 

.nal$sation, 

:i Le PRESIDENT remercie le &U.nistre pour sa duclaration et 

.,. souligne: que puisque la résolution vise à instaurer un r6girne inter- 

national permanent, on tiendra naturellement compte de la n6cessit6 

de garanties également permanentes, 

. . ‘. 

. :  I  

<. ’ ,  


